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MARCHÉ n°18006 - AVENANT n°1 

Etude d’opportunité de classement des systèmes d’endiguement du bassin de 
l’Adour au regard de l’évaluation des coûts de gestion comparativement au 

bénéfice de la restauration de champs d’expansion des crues 
 
 

Avenant n°1 au marché n°18006 en vertu du 6° de l’article 139 du décret 

n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur 

 
INSTITUTION ADOUR 
38 rue Victor Hugo 
40025 MONT DE MARSAN cedex 
Tél : 05 58 46 18 70 – Fax : 05 58 75 03 46 – courriel : secretariat@institution-adour.fr 
 
Représenté par Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°2015-38 en date du 22 juillet 2015 de l’Institution Adour. 
 

Article 2 : Identification du titulaire du marché public  

 
ISL Ingénierie 
Agence Sud-Ouest 
15 rue du Maréchal Harispe 
64500 SAINT-JEAN-DE-LUZ 
Tél. : 05.59.85.14.55 
SIRET : 337 609 622 00119  

Siège social : 
I S L Ingénierie 
75 Boulevard Mac Donald 
75019 PARIS 
Tél. : 01.55.26.99.99 
SIRET : 337 609 622 00036

 

Article 3 : Objet du marché public 

 
Etude d’opportunité de classement des systèmes d’endiguement du bassin de l’Adour au regard de 
l’évaluation des coûts de gestion comparativement au bénéfice de la restauration de champs 
d’expansion des crues 
 

 Date de la notification du marché public : 16 mars 2018 

 Durée d’exécution du marché public : 7 mois 

 Montant initial du marché public : 

o Taux de la TVA : 20 % 

o Montant HT : 86 000 € 

o Montant TTC : 103 200 € 
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Article 4 : Objet de l’avenant 

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 

139-6° du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 

Le marché 18006 objet du présent avenant prévoit la réalisation de prestations supplémentaires 
éventuelles dont les prix ont été établis contractuellement dans le Détail Quantitatif Estimatif (DQE). 
 
Quatre nouveaux ouvrages sont à expertiser dans le cadre de la présente étude. Trois d’entre eux 
nécessitent une expertise complète : 

- La digue de Mèes sur le territoire de la communauté d’agglomération du Grand Dax, 

- La digue du « lotissement de l’Intermarché » sur la commune de Pouillon (communauté de 
communes du Pays d’Orthe et Arrigans), 

- La digue du Coût sur la commune de Sorde-l’Abbaye (communauté de communes du Pays 
d’Orthe et Arrigans). 

 
En outre, une digue identifiée initialement et prise en compte dans l’offre de base doit également 
faire l’objet d’un complément d’analyse eu égard à la présence d’un bassin écrêteur de crues dans 
son aire d’influence sur la commune de Peyrehorade (communauté de communes pays d’Orthe et 
Arrigans) : le bassin écrêteur d’Hapremont. L’avenant porte donc également, pour cet ouvrage 
hydraulique sur l’estimation du contenu et coût des études et dossiers règlementaires et notamment 
ceux de l’étude de danger ainsi que le contenu et coût des études, prestations de suivi et travaux 
nécessaires à mettre en œuvre une fois le classement de l’ouvrage établi. 

Incidence financière de l’avenant 

Montant de l’avenant : 

o Taux de la TVA : 20% 

o Montant HT : 7 613 € 

o Montant TTC : 9 135,60 € 

o % d’écart introduit par l’avenant : 8,85 % 

 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

o Taux de la TVA : 20% 

o Montant HT : 93 613 € 

o Montant TTC : 112 335,60 € 

Incidence de l’avenant sur la durée du marché 

L’avenant n’a pas d’incidence sur la durée du marché public. 
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public 

 
 
À ……………………………………………………………, le …………………………………………………………… 
 
ISL INGENIERIE 
 
  

 
 

Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur 

 
 
À Mont-de-Marsan, le  
 
 
 

Paul CARRERE 
Président de l’Institution Adour 

 

 

 
 
 


